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Après l'établissement de cette confrérie
, M. de xv

Laval, qui avait refusé, comme on l'a vu de
''^è^''

consentir à la réception de la sœur Morin dans i^Sin
1 institut des hospitalières de Saint-Joseph

, chan-
'"'

'd^'"'^^

gea tout d'un coup d'avis sans en avoir été solli-

'"''"'"•

cité par personne, changement que ces filles attri-
huèrent

à la puissance de leur glorieux patron. Le
prélat en écrivit de lui-môme à M. Souart. Il l'au-
torisa non-seulement à lui donner l'habit, mais
encore à faire cette cérémonie en pu])lic , ce qu'il •

n'avait pas jugé convenable auparavant, disant
que des vœux simples que faisaient encore ces
filles devraient être prononcés en secret (i). « Je d) A.naies

« ne vois rien dans la bonne sœur Morin, mar- 'e:Ttlit
« quait-il dans sa lettre à M. Souart

, qui empêche ^>'^^'
« qu'elle ne se donne entièrement à Notre-Sei-

« GNEUR par une sainte union et association avec
« lui. Vous pouvez donc recevoir ses vœux en
« notre nom, entre vos mains, sur le pouvoir
« que nous vous en donnons. Je ne manquerai

on
y substitua la confrérie de la Sainte- Famille pour le.hommes M. Tronson en écrivait en ces termes h M Dol er LCasson, le 2 ma, 1686 : „ Je ne puis qu'approuver vo onduue touchant la congrégation que vousave^ laissée mber

1 Tr r K-i
''"^ ^"'" ^«"f'-^- ^« '^ Saint -F :

•

1 ' ï
;»coIomb.ère est bien propre pour la comme» o 1

ctux nui n approuvent pas cette confrérie (i )
'''"• '^ «• 'W-

^
'' ^ier, 2 mai tmo.
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